
Comment favoriser le transfert des acquis de formation en
situation de travail ?

Réponse courte

Pour favoriser le transfert des acquis de formation en situation de travail, il est essentiel de réaliser en amont une

analyse précise des besoins en compétences, d'impliquer le salarié et son supérieur hiérarchique, puis de formaliser

un plan d'action individuel post-formation validé par la hiérarchie. L'organisation d'un entretien de restitution à

l'issue de la formation permet de fixer des objectifs concrets d'application immédiate.

L'accompagnement du salarié doit être assuré par des dispositifs tels que le tutorat, le mentorat, le coaching ou des

périodes d'observation, ainsi que par l'implication active des managers de proximité. L'environnement de travail doit

permettre l'expérimentation et l'évaluation régulière des nouvelles compétences, notamment lors des entretiens

professionnels périodiques (bonne pratique RH recommandée).

La traçabilité des démarches (plans d'action, comptes rendus, attestations) est indispensable pour répondre aux

exigences légales et de cofinancement. Enfin, la reconnaissance des efforts de transfert et l'intégration de cette

démarche dans la politique de gestion des compétences renforcent la motivation et l'efficacité du transfert des

acquis.

Définition

Le transfert des acquis de formation en situation de travail correspond à l'application concrète, par un salarié,

des compétences, connaissances et aptitudes acquises lors d'une action de formation, dans le cadre de ses

fonctions professionnelles. Ce processus vise à garantir que les apprentissages réalisés soient mobilisés de

manière opérationnelle sur le poste de travail, contribuant ainsi à l'amélioration des performances

individuelles et collectives.

Le transfert des acquis implique une démarche active du salarié et un environnement propice mis en place par

l'employeur, afin de permettre l'utilisation effective des compétences nouvellement acquises. Il s'inscrit dans une

logique d'adaptation continue des salariés à l'évolution de leur emploi.

Questions fréquentes

Comment documenter le transfert des acquis de formation pour répondre aux exigences légales ?

La documentation systématique est indispensable : plans d'action, comptes rendus d'entretien et attestations de suivi doivent être
conservés pour répondre aux exigences de contrôle et de cofinancement. La traçabilité des démarches est exigée par les dispositifs
INFPC et peut être requise en cas de litige relatif à l'obligation d'adaptation des salariés.
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Comment favoriser le transfert des acquis de formation en situation de travail au Luxembourg ?

Pour favoriser le transfert des acquis, il est essentiel de réaliser en amont une analyse précise des besoins, d'impliquer le salarié et son
supérieur hiérarchique, puis de formaliser un plan d'action individuel post-formation. L'organisation d'un entretien de restitution à l'issue
de la formation permet de fixer des objectifs concrets d'application immédiate.

Comment mesurer l'efficacité du transfert des acquis de formation ?

L'évaluation régulière de la mise en œuvre des compétences lors des entretiens professionnels périodiques ou des bilans de
compétences permet de mesurer le transfert. Des retours d'expérience collectifs favorisent la diffusion des bonnes pratiques, et la
reconnaissance des efforts de transfert renforce la motivation des salariés à appliquer les acquis.

Quelles sont les obligations légales de l'employeur en matière de transfert des acquis de formation ?

L'employeur a l'obligation de garantir l'accès aux moyens, outils et conditions nécessaires à la mise en œuvre des compétences acquises
(art. L. 542-1). Il doit créer un environnement favorisant l'expérimentation et garantir l'égalité de traitement entre salariés dans l'accès aux
dispositifs d'accompagnement.

Quels dispositifs d'accompagnement facilitent le transfert des acquis de formation ?

Le tutorat, le mentorat, le coaching et les périodes d'observation sont des dispositifs efficaces pour accompagner le salarié après la
formation. L'implication active des managers de proximité et la mise en place d'un environnement permettant l'expérimentation et
l'évaluation des nouvelles compétences sont également essentielles.

Conditions d’exercice

Condition Détail

Adéquation de la

formation

La formation suivie doit répondre à un besoin réel du poste occupé ou à venir, conformément

à l'article L.542-1 du Code du travail.

Obligation de

moyens

L'employeur a l'obligation de garantir l'accès aux moyens, outils et conditions nécessaires à la

mise en œuvre des compétences acquises.

Environnement

favorable

Le salarié doit bénéficier d'un environnement favorisant l'expérimentation, l'application et

l'évaluation des nouvelles connaissances, sans entrave organisationnelle ou hiérarchique.

Égalité de traitement
L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'accès aux dispositifs de

transfert et d'accompagnement.

Responsabilité

partagée

L'employeur doit créer les conditions favorables et assurer un encadrement humain, tandis

que le salarié doit s'impliquer activement dans la mise en œuvre des acquis.
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Modalités pratiques

Étape Modalité

Avant la formation
Analyse précise des besoins en compétences et des écarts existants sur le poste, en

associant le salarié et son supérieur hiérarchique.

À l'issue de la formation
Entretien de restitution pour identifier les axes d'application immédiate et fixer des

objectifs concrets.

Accompagnement post-

formation

Intégration de périodes d'observation, de tutorat, de mentorat ou de coaching pour faciliter

l'appropriation des acquis.

Évaluation régulière

Mesure de la mise en œuvre des compétences lors des entretiens professionnels

périodiques (pratique RH conseillée) ou des bilans de compétences, pour ajuster les

dispositifs d'accompagnement.

Traçabilité
Documentation systématique (plans d'action, comptes rendus d'entretien, attestations de

suivi), conformément aux exigences de contrôle et de cofinancement.

Pratiques et recommandations

Formaliser un plan d'action individuel post-formation, validé par la hiérarchie, pour structurer le transfert et en

assurer le suivi. Il est conseillé d'impliquer les managers de proximité dans l'accompagnement des salariés formés,

en leur donnant les moyens nécessaires (temps, outils, formation à l'accompagnement).

Organiser des retours d'expérience collectifs pour favoriser la diffusion des bonnes pratiques et l'apprentissage

organisationnel. La reconnaissance des efforts de transfert, par des valorisations internes ou des perspectives

d'évolution professionnelle, renforce la motivation des salariés à appliquer les acquis.

Intégrer le transfert des acquis dans la politique de gestion des compétences, dans les critères d'évaluation de la

performance et dans les dispositifs de consultation du personnel, afin d'assurer une démarche globale et cohérente.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.542-1 du

Code du travail

Obligation pour l'employeur d'assurer l'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi et

de veiller au maintien de leur capacité à occuper un emploi.

Articles L.542-2 à

L.542-5 du Code du

travail

Dispositions relatives à la formation professionnelle continue et à l'accès à la formation.

Bonnes pratiques RH /

CCT applicables

L'entretien professionnel périodique est une pratique RH recommandée pour examiner le

transfert des acquis de formation ; le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation légale

générale d'entretien biennal (contrairement au droit français, Art. L. 6315-1 Code du travail

français).

Article L.414-3 du

Code du travail

Obligation d'égalité de traitement et de non-discrimination dans l'accès à la formation et à

l'accompagnement.

Dispositifs INFPC
Exigence de traçabilité des actions de formation et de leur impact sur les compétences

professionnelles.

Jurisprudence

nationale

Responsabilité de l'employeur en cas de non-respect de l'obligation d'adaptation et

d'absence de mise en œuvre effective des compétences acquises.

Documentez systématiquement toutes les démarches relatives au transfert des acquis de formation (plans d'action, entretiens, suivis)

afin de sécuriser l'entreprise en cas de contrôle, de demande de cofinancement ou de litige relatif à l'obligation d'adaptation des

salariés.

Voir aussi

Critères pour évaluer l'efficacité d'une formation

Méthodes d'évaluation de l'impact réel d'une formation

Tutorat, mentorat et coaching : quelles différences ?

Lien entre formation et GPEC

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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